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AVIS 

PORTANT EXTENSION DES COTISATIONS  

ACTÉES PAR 

L’AOP « JARDINS DE NORMANDIE » 

  

 

 

Les cotisations actées en assemblée générale de l’AOP « Jardins de Normandie » qui s’est tenue le 3 octobre 

2022 pour les carottes, les choux-fleurs, les navets et les poireaux sont étendues par arrêté ministériel du 23 

février et publié au Journal officiel de la République française le 2 mars 2023 (AGRT2302324A) pour les 

campagnes 2023 et 2024. 

 








